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les antiquaires ä tenir un registre mentionnant la pro
venance de chaque bien culturel, le nom et l’adresse 
du foumisseur, la description et le prix de chaque bien 
vendu, ainsi qu’ä informer l’acheteur du bien culturel 
de l’interdietion d’exportation dont ce bien peut etre 
l’objet;

(b) ä s’efforcer, par l’education, de creer et de developper 
dans le public le sentiment de la Valeur des biens cul- 
turels et du danger que le vol, les fouilles clandestines 
et les exportations .illicites represented pour le patri- 
moine culturel.

Article 11
Sont consideres comme illicites l’exportation et le transfert 

de propriety forces de biens culturels resultant directement 
ou indirectement de l’occupation d’un pays par une puissance 
dtrangere.

Article 12

Les Etats parties ä la presente Convention respecteront le 
patrimoine culturel dans les territoires dont ils assurent les 
relations internationales et prendront les mesures appropriees 
pour interdire et empecher l’importation, l’exportation et le 
transfert de propriete illicites des biens culturels dans ces 
territoires.

Article 13
Les Etats parties ä la presente Convention s’engagent par 

ailleurs dans le cadre de la legislation de chaque Etat:
(a) ä empecher, par tous moyens appropries, les transferts 

de propriete de biens culturels tendant ä favoriser 
l’importation ou l’exportation illicites de ces biens;

(b) ä faire en sorte que leurs services competents colla- 
borent en vue de faciliter la restitution, ä qui de droit, 
dans les delais les plus rapides des biens culturels 
exportes illicitement;

(c) ä admettre une action de revendication de biens cul
turels perdus ou voles ехегсёе par le proprietaire legi
time ou en son nom;

(d) ,ä reconnaitre, en outre, le droit imprescriptible de cha
que Etat partie ä la presente Convention, de classer 
et declarer inalienables certains biens culturels qui, de 
ce fait, ne doivent pas etre exportes, et ä faciliter la 
recuperation par l’Etat interesse de tels biens au cas 
ou ils auraient ete exportes.

Article 14
Pour ргёѵепіг les exportations illicites et faire face aux 

obligations qu’entraine l’execution des dispositions de la pre
sente Convention, chaque Etat Partie ä ladite Convention 
devra, dans la mesure de ses moyens, doter les services natio- 
naux de protection du patrimoine culturel d’un budget süffi
sant et, si necessaire, pourra creer un fonds ä cette fin.

Article 15
Rien, dans la presente Convention, n’empeche les Etats qui 

у sont parties de conclure entre eux des accords particuliers 
ou de poursuivre la mise ä execution des accords dejä con- 
clus concernant la restitution de biens culturels sortis de leur 
territoire d’otigine, pour quelque raison que ce soit, avant 
l’entree en vigueur de la presente Convention pour les Etats 
interesses.

Article 16

Les Etats parties ä la presente Convention indiqueront dans 
des rapports period iques qu’ils presenteront ä la Conference 
generale de ^Organisation des Nations Unies pour l’education, 
la science et la culture, aux dates et sous la forme qu’elle de- 
terminera, les dispositions legislatives et reglementaires et 
les autres mesures qu’ils auront adoptees pour l’application 
de la presente Convention, ainsi que des precisions sur Гехрё- 
rience qu’ils auront acquise dans ce domaine.

Article 17

1. Les Etats parties ä la presente Convention peuvent faire 
appel au concours technique de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’education, la science et la culture, notam- 
ment en ce qui conceme:
(a) l’information et l’education;
(b) la consultation et l’expertise;
(c) la coordination et les bons offices.

2. L’Organisation des Nations Unies pour l’education, la 
science et la culture peut, de sa propre initiative, entre- 
prendre des recherches et publier des etudes sur les pro- 
blcmes relatifs ä la circulation illicite des biens culturels.

3. А cette fin, l’Organisation des Nations Unies pour l’edu- 
cation, la science et la culture peut egalement recourir 
ä la Cooperation de toute organisation non gouvernemen- 
tale eompctente.

4. L’Organisation des Nations Unies pour Г education, la 
science et la culture est habilitee ä faire, de sa propre 
initiative, des propositions aux Etats parties en vue de la 
mise en oeuvre de la presente Convention.

5. A la demande d’au moins deux Etats parties ä la presente 
Convention qu’oppose un differend relatif ä la mise en 
oeuvre de celle-ci, l’Unesco peut offrir ses bons offices afin 
d’arriver ä un accord entre eux.

Article 18
La presente Convention est etablie en anglais, en espagnol, 

en frangais et en russe, les quatre textes faisant egalement 
foi.

Article 19
1. La presente Convention sera soumise ä la ratification ou 

ä l’acceptation des Etats membres de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’education, la science et la culture, 
conformement ä leurs procedures constitutionnelles re- 
spectives.

2. Les instruments de ratification ou d’acceptation seront de
poses aupres du Directeur general de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’education, la science et la culture.

Article 20

1. La presente Convention est ouverte ä l’adhesion de tout 
Etat non membre de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’education, la science et la culture, invite ä у adhe
rer par le Conseil executif de l’Organisation.

2. L’adhesion se fera par le depot d’un instrument d’adhe- 
sion aupres du Directeur general de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’education, la science et la culture.

Article 21
La presente Convention entrera en vigueur trois mois apres 

la date de depot du troisieme instrument de ratification, d’ac.- 
ceptation ou d’adhesion, mais uniquement ä l’egard des Etats 
qui auront depose leurs instruments respectifs de ratification, 
d’acceptation ou d’adhesion ä cette date ou anterieurement. 
Elle entrera en vigueur pour chaque autre Etat trois mois 
apres le depot de son instrument de ratification, d’acceptation 
ou d’adhesion.

Article 22
Les Etats parties ä la presente Convention reconnaissent 

que celle-ci est applicable non seulement a leurs territoires 
metropolitains mais aussi aux territoires dont ils assurent les 
relations internationales; ils s’engagent ä consulter, si neces
saire, les gouvernements ou autres autorites competentes des- 
dits territoires, au moment de la ratification, de l’acceptation 
ou de l’adhesion, ou auparavant en vue d’obtenir l’application 
de la Convention a ces territoires, ainsi qu’ä notifier au Direc
teur general de l’Organisation des Nations Unies pour i’educa-


